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Notice originale

Nous déclarons sous notre seule responsabilité 
que ces fraiseuses à bois, identifiées par le type et 
le numéro de série *1), sont conformes à toutes les 
prescriptions applicables des directives *2) et 
normes *3). Documents techniques pour *4) - voir 
page 3.

La fraiseuse à bois convient pour le traitement de 
surfaces en bois vernies et non vernies.
L'utilisateur est entièrement responsable de tous 
les dommages résultant d'une utilisation non 
conforme. 
Il est impératif de respecter les consignes 
générales de prévention contre les accidents ainsi 
que les consignes de sécurité ci-jointes.

Pour des raisons de sécurité et afin de 
protéger l'outil électrique, respecter les 
passages de texte marqués de ce 
symbole !

AVERTISSEMENT – Lire la notice d'utilisa-
tion afin d'éviter tout risque de blessure.

AVERTISSEMENT – Lire tous les 
avertissements de sécurité, les 

instructions, les illustrations et les 
spécifications fournis avec cet outil électrique. 
Ne pas suivre les instructions énumérées ci-
dessous peut provoquer un choc électrique, un 
incendie et/ou une blessure sérieuse.
Conserver tous les avertissements et toutes 
les instructions pour pouvoir s'y reporter 
ultérieurement. Remettre l'outil électrique unique-
ment accompagné de ces documents.

Tenez l'outil électrique uniquement aux 
poignées isolées car la tête de fraisage peut 
entrer en contact avec le câble d'alimentation. 
Le contact avec un câble électrique sous tension 
peut également mettre les parties métalliques de 
l'outil sous tension et provoquer un choc électrique.
Attendez l'arrêt complet de la tête de fraisage 
avant de ranger l'outil. Une tête de fraisage à 
découvert peut se coincer dans la surface et 
entraîner une perte de contrôle ou des blessures 
graves.
Afin de protéger les plaquettes, ne pas poser l'outil 
sur une surface dure.

Portez un équipement de protection individuel, des 
lunettes de protection, un casque anti-bruit, des 
gants de travail et des chaussures de sécurité lors 
des travaux et de toutes les opérations de réglage, 
de changement d'outil ou de maintenance !

Risque de blessure par les 
tranchants de la lame réversible. 
Faites attention à la tête de fraisage 
tournante ! Tenez compte du fait que 
le moteur et donc la tête de fraisage 
de votre fraiseuse à bois continuent 
de tourner après l'arrêt !

Évitez les démarrages involontaires : éteignez 
toujours l'outil  avant de retirer la fiche de la prise ou 
en cas de coupure de courant.
Retournez ou remplacez à temps la lame réversible 
: les tranchants usés des lames réversibles 
augmentent le risque de choc en arrière et 
réduisent la qualité du fraisage.
Retournez ou remplacez toujours les lames 
réversibles émoussées par deux.
Ne travaillez pas des surfaces de pièces dans 
lesquelles se trouvent des clous, des vis ou d'autres 
corps étrangers similaires !
La pièce à usiner doit être fermement fixée de façon 
à ne pas glisser, par exemple à l'aide de dispositifs 
de serrage. 
Les pièces de petite taille doivent être fixées par ex. 
dans un étau.
Ouverture des clapets de protection :

Attention : risque de blessure par les 
tranchants des lames ! Arrêter l'outil. La 
tête de fraisage doit être arrêtée !

A : ouvrir le clapet de protection comme indiqué et
B : le rabattre totalement vers le haut.
Clapets de protection :
Lors du dressage à la fraise de surfaces planes, 
tous les clapets de protection doivent être fermés.
Lors du détourage (par ex. sur des contrefeuillures), 
ouvrir uniquement le clapet de protection dirigé vers 
la pièce à usiner.
Si l'embout se coince ou accroche, des forces 
élevées vont se produire. Toujours tenir l'outil avec 
les deux mains au niveau des poignées, veiller à un 
bon équilibre et travailler de manière concentrée.

1. Déclaration de conformité

2. Utilisation conforme

3. Consignes générales de 
sécurité

4. Consignes de sécurité 
particulières
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Réduction de la pollution aux particules fines :
AVERTISSEMENT - Certaines poussières 
produites par le ponçage électrique, le sciage, 

le meulage, le perçage et d’autres activités de 
construction contiennent des agents chimiques qui 
causent des cancers, des anomalies congénitales 
ou d’autres dangers pour la reproduction. Voici 
quelques exemples de tels agents chimiques :
- Le plomb des peintures à base de plomb,
- La silice cristalline des briques, du ciment et 

d’autres produits de maçonnerie, et
- L’arsenic et le chrome du bois d'œuvre traité 

chimiquement.
Les conséquences de telles expositions varient en 
fonction de la fréquence à laquelle vous faites ce 
type de travail. Pour réduire votre exposition à ces 
agents chimiques, travaillez dans un endroit bien 
ventilé et utilisez des équipements de protection 
agréés, tels que les masques de protection contre 
la poussière qui sont conçus spécialement pour 
filtrer les particules microscopiques.
Cela vaut également pour les poussières d’autres 
matériaux, comme par exemple certains types de 
bois (comme la poussière de chêne ou de hêtre), de 
métaux et l’amiante. D’autres maladies connues 
incluent par exemple les réactions allergiques et les 
affections des voies respiratoires. Il est souhaitable 
que le corps n’absorbe pas ces poussières.
Respectez les directives et les dispositions locales 
applicables au matériau, au personnel, à 
l’application et au lieu d’utilisation (par exemple 
directives en matière de sécurité au travail, 
élimination des déchets).
Collecter les particules émises sur le lieu 
d’émission et éviter les dépôts dans 
l’environnement. 
Utiliser des accessoires adaptés pour les travaux 
spécifiques. Cela permet d’éviter l’émission 
incontrôlée de particules dans l’environnement.
Utiliser un système d'aspiration des poussières 
adapté.
Réduire l’émission de poussières en :
- évitant d'orienter les particules sortantes et l'air 

d'échappement de la machine vers vous ou vers 
des personnes se trouvant à proximité ou vers des 
dépôts de poussière,

- utilisant un système d’aspiration et/ou un 
purificateur d’air,

- aérant convenablement le lieu de travail et en 
l’aspirant pour le maintenir propre. Balayer ou 
souffler les poussières les fait tourbillonner.

- Aspirer ou laver les vêtements de protection. Ne 
pas les souffler, les battre, ni les brosser.

Voir page 2.
1 Clapet de protection 
2 Bouton d'arrêt 
3 Poignée supplémentaire
4 Interrupteur à coulisse ( 0 / I )
5 Poignée
6 Tubulure d'aspiration
7 Raccord d'aspiration (ø 35 mm)

8 Ciselet
9 Clé universelle

a hexagonale
b Torx

10 Semelle
11 Lame réversible

Avant la mise en service, comparer si la 
tension secteur et la fréquence secteur 

indiquées sur la plaque signalétique correspondent 
aux caractéristiques du réseau de courant.

Montez toujours un interrupteur de protection 
contre les courants de court-circuit (RCD) 

avec un courant de déclenchement max. de 30 mA 
en amont.

6.1 Placement de la poignée supplémentaire
Travaillez toujours avec une poignée 
supplémentaire appropriée (3) ! Visser 

fermement la poignée supplémentaire comme 
illustré.

Travaillez avec un dispositif 
d'aspiration afin de garantir le bon 
fonctionnement de la machine.

L'outil doit être guidé avec les deux mains au 
niveau des poignées (3), (5).

7.1 Mettre en marche/arrêter la fraiseuse à 
bois

Mise en marche
Soulever la fraiseuse à bois afin que la tête de 
fraisage soit à découvert. Glisser l'interrupteur 
coulissant (4) vers l'avant.
I En marche

Lorsque l'outil est en position de marche 
continue, il continuera de tourner s'il vous 

échappe des mains. Afin d'éviter tout 
comportement inattendu de l'outil, le tenir avec les 
deux mains au niveau des poignées, veiller à un 
bon équilibre et travailler de manière concentrée.
Arrêt
Soulever la fraiseuse à bois afin que la tête de 
fraisage soit à découvert. Appuyer sur la partie 
arrière de l'interrupteur (4). L'interrupteur coulissant 
revient vers l'arrière. 
0 Arrêté

Attendez l'arrêt complet de la tête de fraisage 
avant de déposer l'outil. Une tête de fraisage à 

découvert peut se coincer dans la surface et 
entraîner une perte de contrôle ou des blessures 
graves.

5. Vue d'ensemble

6. Mise en service

7. Utilisation


